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Article 14 (nouveau) - Le contenu et les modalités de 

formation du cycle de résidanat dans chaque spécialité et 

option ainsi que les examens dans chaque spécialité sont 

fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de la santé 

publique et du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur, sur proposition du doyen de la faculté de 

pharmacie après avis du conseil scientifique.  

Art. 2 - Le ministre de la santé publique et le ministre 
de l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 septembre 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali  

 

Décret n° 2010-2200 du 6 septembre 2010, 

modifiant et complétant le décret n° 93-1915 

du 31 août 1993, fixant les structures et les 

spécialités ainsi que les normes en capacité, 

locaux, équipements et personnels des 

établissements sanitaires privés. 

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre de la santé publique,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l'organisation sanitaire et notamment son article 40,  

Vu la loi n° 91-75 du 2 août 1991, relative au 

transport sanitaire,  

Vu la loi n° 92-83 du 3 août 1992, relative à la 

santé mentale et aux conditions d'hospitalisation en 

raison de troubles mentaux, telle que modifiée et 

complétée par la loi n° 2004-40 du 3 mai 2004,  

Vu le décret n° 92-728 du 20 avril 1992, 

déterminant les catégories et la nature des 

équipements des moyens de transport sanitaire ainsi 

que les catégories, les qualifications et les missions 

des personnels habilités à l’effectuer,  

Vu le décret n° 92-730 du 20 avril 1992, fixant les 

conditions et les modalités de délivrance et de retrait 

de l'autorisation d'exploitation d'un service de 

transport sanitaire, tel que modifié et complété par le 

décret n° 2001-1079 du 14 mai 2001,  

Vu le décret n° 93-1915 du 31 août 1993, fixant les 

structures et les spécialités ainsi que les normes en 

capacité, locaux, équipements et personnels des 

établissements sanitaires privés, ensemble les textes 

qui l'ont modifié et complété et notamment le décret 

n° 2001-1082 du 14 mai 2001, 

Vu le décret n° 2001-2824 du 6 décembre 2001, 

relatif à l'organisation des services de médecine 

d'urgence dans le secteur privé,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu l'avis du conseil de la concurrence.  

Décrète : 

Article premier - Sont abrogées, les dispositions des 

articles 9 (alinéa 2), 10 et 25 du décret n° 93-1915 du 31 

août 1993, susvisé et remplacées, ainsi qu'il suit :  

Article 9 (alinéa 2 nouveau) - L'hôpital privé peut 

également faire appel aux médecins ou biologistes de 

libre pratique pour dispenser, aux patients hospitalisés 

au sein de l'établissement et sous la responsabilité d'un 

chef de service, des prestations, rémunérées à l'acte, 

entrant dans le cadre de leur spécialité.  

Article 10 (nouveau) - Les consultations externes 

dans l'hôpital privé sont assurées dans les spécialités 

des services qui y sont créés. Des consultations 

externes peuvent être assurées dans d'autres spécialités 

selon les besoins de l'hôpital.  

Les consultations externes sont assurées dans des 
locaux spécialement aménagés à cet effet et 
exclusivement par le personnel relevant de 
l'établissement et y exerçant à plein temps.  

Le tableau des consultations médicales assurées à 

l'hôpital doit être affiché à l'entrée des consultations 

externes de manière à être visible par le public.  

Article 25 (nouveau) - A l'exception des cas 

d'urgence et les prestations utilisant des équipements 

matériels lourds, le service de laboratoire d'analyses 

de biologie médicale et le service d'imagerie médicale 

des établissements sanitaires privés assurent leurs 

prestations exclusivement aux malades hospitalisés.  

L'interdiction visée à l'alinéa premier du présent 

article ne s'applique pas aux hôpitaux privés.  

Art. 2 - Sont abrogés, les sous-paragraphes ( a), (b) 

et (c) de l'annexe n° 1, relatifs aux normes en 

personnel pour les hôpitaux privés et le sous-

paragraphe (E 1 et 2), relatif aux normes en 

équipement de réanimation et d'urgences de l'annexe 

n° 3 du décret n° 93-1915 du 31 août 1993, susvisé et 

remplacés ainsi qu'il suit :  

ANNEXE 1 

Sous-paragraphes a, b et c (nouveaux) :  

a) Personnel médical et pharmaceutique :  

- une présence médicale de 24 h / 24 h dans le 

service des urgences,  

- une couverture médicale au sein de 

l'établissement pour assurer les gardes médicales,  

- un médecin chef de service par service,  

- un médecin spécialiste pour une capacité de 
quinze (15) lits par service à vocation chirurgicale, 
médicale ou de gynécologie obstétrique,  
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- un médecin réanimateur par unité de huit (8) lits 

de réanimation et de soins intensifs,  

- deux médecins spécialistes en radiologie par 

service de radiologie,  

- un pharmacien biologiste ou médecin biologiste 

pour une capacité de 100 lits,  

- un pharmacien exerçant à plein temps,  

- un médecin anesthésiste pour les actes 

chirurgicaux.  

En cas d'hospitalisation, par l'hôpital privé, de 

personnes atteintes de troubles mentaux:  

- un médecin psychiatre chef de service,  

- un médecin psychiatre pour une capacité de 15 lits.  

b/Le personnel paramédical :  

* pour le service de chirurgie :  

- 0,6 agent paramédical par lit de service,  

- 3 agents paramédicaux par salle d'opérations,  

- 2 techniciens supérieurs en anesthésie 
réanimation par salle d'opérations.  

* pour le service de gynécologie obstétrique :  

- 0,6 agent paramédical par lit de service,  

- 3 agents paramédicaux par salle d'opérations,  

- 2 techniciens supérieurs en anesthésie 
réanimation par salle d'opérations,  

- 2 sages-femmes par box d'accouchement,  

- 2 agents paramédicaux par box d'accouchement.  

* pour le service des urgences : 

- 10 agents paramédicaux.  

* pour les services à vocation médicale :  

- 0,5 agent paramédical par lit de service.  

* pour le service d'anesthésie-réanimation et de 
soins intensifs :  

- 1,5 agent paramédical par lit.  

* pour le service d'imagerie médicale :  

- 2 techniciens supérieurs en radiologie par 

appareil de radiologie.  

* pour le service de laboratoire :  

- 0,06 technicien supérieur en biologie par lit 

d'hospitalisation.  

* pour le service de psychiatrie :  

- 0,6 agent paramédical par lit.  

* pour tout l'hôpital :  

- 1 technicien supérieur en nutrition humaine par 

50 lits hospitaliers,  

- 1 technicien supérieur en hygiène et 

environnement par 100 lits d' hospitalisation,  

- 1 technicien supérieur en physiothérapie par 50 
lits d'hospitalisation,  

- 1 surveillant par service ou unité,  

- 3 surveillants généraux pour tout l'hôpital,  

- 1 ingénieur biomédical,  

- 1 technicien de maintenance.  

c/ Le personnel ouvrier :  

* pour le service des urgences : 

- 6 ouvriers.  

* pour le service de chirurgie et de gynécologie 
obstétrique : 

- 0,4 ouvrier par lit,  

- 3 ouvriers par salle d'opérations.  

* pour le service d'anesthésie-réanimation et de 
soins intensifs :  

- 0,5 ouvrier par lit,  

* pour les services à vocation médicale : 

- 0,3 ouvrier par lit.  

* pour le service d'imagerie médicale :  

- 1 ouvrier par appareil de radiologie.  

* pour le service de laboratoire :  

- 0,02 ouvrier par lit d'hospitalisation.  

* pour le service de psychiatrie :  

- 0,4 ouvrier par lit.  

 

ANNEXE 3 

Sous-paragraphe E 1 et 2 (nouveau) :  

E) Equipements de réanimation et des urgences :  

1) Equipements de réanimation :  

* Pour toute l'unité de réanimation : 

- 1 nutripompe,  

- lits de réanimation avec matelas adaptés,  

- 1 respirateur par lit,  

- 1 aspirateur par lit,  

- 1 source d'oxygène et de vide mural par lit,  

- 1 monitoring par lit,  

- 1 pousse seringue électrique par lit.  

2) Equipements des urgences :  

- 1 source d'oxygène et de vide mural par lit.  

* Pour toute l'unité des urgences :  

- 1 cardioscope défibrillateur,  

- des dispositifs d'intubation,  

- 1 pousse seringue électrique,  

- 1 électrocardiographe,  

- 1 respirateur.  

* Pour le transport sanitaire :  

Une ambulance équipée conformément à la 

législation et à la réglementation en vigueur, ou à 

défaut, une convention établie avec un service de 

transport sanitaire.  
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Art. 3 - Est ajouté aux dispositions du décret n° 93-

1915 du 31 août 1993, susvisé, un article 27 (bis) et un 

sous-paragraphe (-a- nouveau) au paragraphe 2 de 

l'annexe 1 relatif à la clinique pluridisciplinaire dont la 

capacité est supérieure à 60 lits et à la clinique 

pluridisciplinaire de moins de 60 lits et disposant de 

plus de 30 lits de chirurgie ainsi qu'il suit :  

Article 27 (bis) - Les actes d'anesthésie pratiqués au 

sein des cliniques privées ayant une activité chirurgicale, 

doivent être effectués par des médecins spécialistes en 

anesthésie-réanimation et sous leur responsabilité et ce 

dans le cadre du conventionnement.  

Les prestations d'anesthésie-réanimation doivent 

être assurées de manière continue.  
 

ANNEXE 1 

Paragraphe 2- Sous-paragraphe -a-(nouveau) :  

a) Le personnel pharmaceutique :  

Un pharmacien exerçant à plein temps.  

Art. 4 - Les sous-paragraphes (a) et (b) du 

paragraphe 2 relatif à la clinique pluridisciplinaire 

dont la capacité est supérieure à 60 lits et à la clinique 

pluridisciplinaire de moins de 60 lits et disposant de 

plus de 30 lits de chirurgie de l'annexe n° 1 du décret 

n° 93-1915 du 31 août 1993, susvisé sont reclassés 

consécutivement en sous-paragraphes (b) et (c).  

Art. 5 - Les dispositions de l'article 27(bis) du 

présent décret entrent en vigueur pour les cliniques 

privées, en activité à la date de la parution du présent 

décret, dans un délai maximum de six (6) mois à 

compter de sa publication au Journal Officiel de la 

République Tunisienne.  

Art. 6 - Le ministre de la santé publique est chargé 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne .  

Tunis, le 6 septembre 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2010-2201 du 7 septembre 2010. 

Le docteur Najet Missaoui, médecin spécialiste de 

la santé publique, est chargée des fonctions de chef de 

service de pédiatrie à l'hôpital régional de Metlaoui.  

 

Par décret n° 2010-2202 du 7 septembre 2010. 

Le docteur Abderraouf Berriche, médecin 

spécialiste de la santé publique, est chargé des 

fonctions de chef de service de pédiatrie à l'hôpital 

régional de Medjez El Bab.  

Par décret n° 2010-2203 du 7 septembre 2010. 

Le docteur Rachid Achouri, médecin spécialiste de 

la santé publique, est chargé des fonctions de chef de 

service des consultations externes à l'hôpital régional 

de Sidi Bouzid. 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2010-2204 du 14 septembre 2010. 

Le docteur Moncef Sioud, médecin major de la santé 

publique au groupement de santé de base de Tunis Sud, 

est maintenu en activité après l’âge de soixante ans pour 

une période d’une année, à compter du 1er

 octobre 2010. 

 
 

Liste des agents à promouvoir au grade 
d'infirmier de la santé publique au titre de 

l'année 2008 
 

Nom Prénom 
Youssef Rouissi 
Nejiba Kalfallah 
Mokhtar Hemissi  
Saloua Malouche Trabelsi 
Abdennabi Laouiti  
Bechir Bejaoui  
Abderrahman Ben thayer 
Fathia  M'hadheb  
Ferid  Bou Oun  
Wahida  Kahar  
Nejia Mekki  
Ezzeddine Riahi  
Laarbi  Majati  
Mongi Ben Hadj Brahim 
Chedlia El may 
Abddaiem Chaaouri 
Farhat Yousfi  
Zohra Ben Salem 
Mondher Omrane 
Noureddine Mahrouk  
Youssef Kikli  
Zeineb Hanachi 
Abderrazek Moghrane 
Najet  Habel  
Raja  Kacem  
Saida  Chitmi  
Boubaker Jebali 
Rachida Dhaouadi 
Zahoua Ksouri 
Moufida Ben Houla 
Saida Jerbi 
Khemaies Sellami 
Mohamed Nefzi 
Sofiane Rajhi 
Jamila  Mehri  
Naziha Makhlouf 
Moncef Ouertani 
Wassila Haddad 
Adib Teber 
Nasreddine Boussiri 


